
PARTIE H DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE4

Remise d'obiets et de documents

L Lorsque la demande d'entraide porte sur la remise de dossiers et de documents,
l'État requis peut remettre des copies certifiées conformes des dossiers et
documents demandés. Toutefois, si l'État requérant demande expressément la
communication des originaux, il sera donné suite à cette demande dans toute la
mesure du possible.

2. Les dossiers ou documents originaux et les objets remis à l'État requérant sont
retournés à l'État requis dans les meilleurs délais, à la demande de ce dernier.

3. Dans la mesure où cela n'est pas interdit par le droit de l'État requis, les
documents, les objets et les dossiers sont transmis suivant la forme ou
accompagnés par les certificats demandés par l'État requérant de façon qu'ils
soient admissibles en preuve en vertu du droit de l'État requérant.

ARTICLE 5

Perquisition. fouille, saisie et
production d'éléments de preuve

L Dans la mesure où son droit l'y autorise, l'État requis exécute les demandes de
perquisition, fouille, saisie ou production de documents, dossiers ou objet et les
remet ou en remet des copies à l'État requérant, à condition que la demande
contienne les renseignements autorisant de telles mesures en vertu du droit de
l'État requis.

2. L'État requis fournit les renseignements requis par l'État requérant concernant la
production, la perquisition, la fouille et la saisie, y compris le lieu de la saisie, les
circonstances l'ayant entourée, ainsi que la garde des objets saisis ou produits.

3. L'État requérant se conforme à toutes les conditions imposées par l'État requis
relativement à tout bien remis à l'État requérant en vertu du présent article.

ARTICLE 6

Présence des tare qués aux prlcédure
dans l'état reuuis

L. Sur demande, l'État requis informe l'État requérant de la date et du lieu
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